SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 OCTOBRE 2009
-       COMPTE-RENDU      -
L’AN DEUX MIL NEUF


et le 22 octobre à 20 heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur REVOL Jean-Michel, Maire.

Présents : 

M. REVOL JM., Mme REY-FOITY AM., M. PAVY A., Mme PELLINI  C, M. MUET J.S., Mme PAYM D., M. BALESTAS J.Y., Mmes NAVA N., PRINCIC M-C., M. COINDRE D., Mme FERRIER J., MM. GILOZ A., CIPRIANI M., BABOY J.F., Mmes SECOND GUILHERMET G., POUECH KRAIF E., MM. SYLVESTRE R., Mmes LANOTTE E., ALOUI I., MM. BEN JANNET O., TOURRE A., CAVAT D., Mme CHAPRE S., M. CHABERT X., Mmes BURDEYRON E.
Absents représentés :

MM. PRAZ J., BOURAS D., Mme BOURGEOIS M.

Absent :

Mme DUMAS M.
Le Conseil Municipal de la Commune de ST-MARCELLIN, dûment convoqué en application des articles L. 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans son lieu habituel, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel REVOL, Maire, le jeudi 22 octobre 2009, à vingt heures trente, en séance ordinaire. En application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur BEN JANNET O., Conseiller municipal, a été nommé, Secrétaire de Séance par l'Assemblée qui, suite à l’appel des présents, a approuvé le procès verbal de la séance du 13 octobre 2009.
Après information des décisions municipales N°2009.066, N°2009.067, N°2009.068, N°2009.069, N°2009.070,  N°2009.071.

Le Conseil examine les points inscrits à l’ordre du jour, à savoir :

1 - Objet : Inauguration de la salle de spectacles Le Diapason – Demande de subvention

La ville de Saint-Marcellin souhaite inaugurer la nouvelle salle de spectacles Le Diapason.

Afin de réaliser ce projet, il est proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès du Conseil Général.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Sollicite une subvention aussi élevée que possible auprès du Conseil Général pour l’organisation de l’inauguration de la nouvelle salle de spectacles Le Diapason.
· VOTE, à l’unanimité

2 - Objet : Manifestations culturelles 2010 – Demande de subvention

Pour 2010, la ville souhaite en matière culturelle, d’une part reconduire les actions menées en 2009 et d’autre part avec l’ouverture de la salle de spectacles Le Diapason, accentuer et diversifier son offre culturelle.

Pour ce faire, il est proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès du Conseil Général, du Conseil Régional, de la D.R.A.C et autres organismes.

Le salon du livre et le festival Barbara font l’objet d’une autre délibération.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Sollicite une subvention aussi élevée que possible auprès du Conseil Général, du Conseil Régional, de la D.R.A.C et autres organismes pour la programmation 2010.

· VOTE, à l’unanimité

3 - Objet : Organisation du Salon du Livre en 2010 – Demande de subvention

La ville de Saint-Marcellin souhaite reconduire le Salon du livre pour 2010 dont le thème sera  « L’aventure humaine ».

Afin de réaliser ce projet, il est proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès du Conseil Général, du Conseil Régional et de la D.R.A.C. et autres organismes.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Sollicite une subvention aussi élevée que possible auprès de ces organismes pour l’organisation du Salon du Livre pour 2010.

· VOTE, à l’unanimité

4 - Objet : Organisation Festival Barbara 2010 - Demande de subvention

La ville de Saint-Marcellin souhaite reconduire le Festival Barbara pour 2010.

Afin de réaliser ce projet, il est proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès du Conseil Général, du Conseil Régional, de la D.R.A.C., de la S.A.C.E.M. et autres organismes.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Sollicite une subvention aussi élevée que possible auprès de ces organismes pour l’organisation du Festival Barbara 2010.
· VOTE, 

· POUR : 
22

· ABSTENTIONS : 
06

5 - Objet : Fonctionnement de la médiathèque municipale pour l’année 2010 – demande de subvention auprès du Conseil Général
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de demander une subvention auprès du Conseil Général de l’Isère, pour l’aide au fonctionnement de la médiathèque municipale pour l’année 2010.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Sollicite auprès du Conseil Général de l’Isère une subvention la plus élevée possible pour l’aide au fonctionnement de la médiathèque municipale pour l’année 2010.

- Habilite Monsieur le Maire à signer toutes pièces utiles à la constitution du dossier.

· VOTE, à l’unanimité

6 - Objet : Constitution d’un comité technique gestion des salles municipales
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la constitution d’un comité technique pour la gestion des salles municipales (Le Diapason, le Forum, la salle Polyvalente…). Cette commission aura en charge la planification des salles et la validation des demandes de réservation. Elle sera composée de 9 membres.

Il est décidé un amendement par rapport au projet de délibération, le Conseil Municipal décide que le comité technique gestion des salles municipales sera composé de 9 membres.

Vu l’avis favorable de la commission culturelle du 12 octobre 2009,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Décide la constitution d’un comité technique pour la gestion des salles municipales.
- Procède à la désignation des 9 membres du comité technique pour la gestion des salles municipales.

· VOTE, à l’unanimité

7 - Objet : Fixation des tarifs de location des salles sur la commune et tarifs de location de matériels 

Considérant que Monsieur le Maire est responsable de l’application individuelle des tarifs.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’adopter les tarifs suivants à compter du 1 janvier 2010:

- tarifs de locations des salles.

- tarifs de location de matériels.
Il est décidé un amendement par rapport au projet de délibération, le Conseil Municipal décide d’indiquer les tarifs de locations pour les privés.

	SALLES MUNICIPALES
	 
	Euros

	 
	 
	 

	Salle Polyvalente
	 
	 

	 
	* Caution
	250

	
	Associations saint-marcellinoises 
	

	
	Gratuité permanente 
	

	 
	 Entreprises saint-marcellinoises et privés
	 

	 
	* Heure
	35

	 
	* Forfait, journée
	175

	 
	Associations et entreprises extérieures
	 

	 
	* Heure
	50

	 
	* Forfait, journée
	250

	 
	 
	 

	Salle de Conférence
	 
	 

	 
	* Caution locaux
	500

	 
	* Caution extérieurs
	500

	
	Associations saint-marcellinoises
	

	
	1 gratuité par an (au-delà application du tarif entreprises saint-marcellinoises) 
	

	 
	Entreprises saint-marcellinoises
	 

	 
	* Heure
	50

	 
	* Forfait, journée
	250

	 
	Associations et entreprises extérieures
	 

	 
	* Heure
	75

	 
	* Forfait, journée
	300

	 
	 
	 

	Salle d'Exposition 
	 
	 

	 
	*Caution 
	500

	
	Associations saint-marcellinoises
	

	
	1 gratuité par an (au-delà application du tarif entreprises saint-marcellinoises) 
	

	 
	 Entreprises saint-marcellinoises
	 

	 
	*Concert/Spectacle
	175

	 
	*Salon, peinture (par semaine)
	100

	 
	 Associations et entreprises extérieures
	 

	 
	*Concert/Spectacle
	175

	 
	*Salon, peinture (par semaine)
	100

	 
	 
	 

	Forum
	 
	 

	 
	* Caution
	350

	
	Associations saint-marcellinoises
	

	
	1 gratuité par an (au-delà application du tarif entreprises saint-marcellinoises) 
	

	 
	Entreprises saint-marcellinoises
	 

	 
	* Forfait, journée
	350


	 
	Associations et entreprises extérieures
	 

	 
	* Forfait, journée
	400

	 
	 
	 

	Salle Réunions Saint-Laurent et Maison des Associations 
	 
	 

	
	* Caution
	250

	
	Associations saint-marcellinoises
	

	 
	Gratuité permanente  
	

	
	Entreprises saint-marcellinoises et de l’extérieur  et associations extérieures
	

	 
	* Forfait, journée
	45

	 
	* Location au mois
	350

	 
	 
	 

	Le Diapason
	 
	 

	 
	*Caution salle (chaises, tables comprises)
	5000

	 
	*Caution petite régie
	3000

	
	
	

	
	Associations saint-marcellinoises
	

	 
	1 gratuité par an (au-delà application du tarif entreprises saint-marcellinoises) 
	 

	 
	 Entreprises et associations saint marcellinoises
	 

	 
	* Forfait, journée
	800

	 
	 
	 

	 
	  Associations extérieures 
	 

	 
	* Forfait, journée
	1000

	 
	 
	 

	 
	Entreprises extérieures  
	 

	 
	* Forfait, journée
	1500


Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,
- Adopte les tarifs ci-dessus.
· VOTE, à l’unanimité

8 - Objet : Adoption du règlement d’utilisation de la salle de spectacles Le Diapason

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu d’établir un règlement d’utilisation pour la location de la salle de spectacles Le Diapason.
Ce règlement sera applicable à partir du 1er janvier 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Adopte le règlement d’utilisation de la salle de spectacles Le Diapason.
· VOTE, à l’unanimité

9 - Objet : Adoption du règlement d’utilisation de la salle polyvalente
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu d’établir un nouveau règlement d’utilisation pour la location de la salle polyvalente
Ce règlement sera applicable à partir du 1er janvier 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Adopte le règlement d’utilisation de la salle polyvalente.
· VOTE, à l’unanimité

10 - Objet : Adoption du règlement d’utilisation de la salle Le Forum
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu d’établir un nouveau règlement d’utilisation pour la location de la salle Le Forum.
Ce règlement sera applicable à partir du 1er janvier 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Adopte le règlement d’utilisation de la salle Le Forum.
· VOTE, à l’unanimité

11 - Objet : Modification des tarifs Médiathèque 

Considérant que le Conseil Municipal est compétent pour fixer les tarifs des services publics locaux.
Considérant qu’il y a lieu de favoriser l’accès de certaines catégories d’usagers à un tarif préférentiel aux prestations de la Médiathèque.
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’adopter les tarifs suivants, applicables au 1er janvier 2010 :

	Enfants de moins de 10 ans de Saint Marcellin
	0

	Enfants des communes extérieures
	2,50  

	11/18 ans de Saint-Marcellin
	0 

	11/18 ans de l'extérieur
	2,50 

	Adultes de Saint Marcellin
	11,00

	Adultes de l'extérieur
	14,00

	70 ans et plus de Saint-Marcellin
	0

	70 ans et plus  de l'extérieur
	5,00

	Demandeurs d'emploi de Saint-Marcellin
	0

	Demandeurs d'asile de Saint-Marcellin
	0

	Bénéficiaires du RSA 
	0

	Etudiants de Saint-Marcellin et de l'extérieur
	5,00

	prêt de documents pour les vacanciers non résidents/semaine
	1,50

	Caution vacanciers
	20,00

	Amende de retard, par lettre de rappel
	1,50

	Impressions
	 

	la feuille
	0,25   

	A4
	0,15   

	A3
	0,30   

	Amende carte perdue
	1,00


Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Adopte les tarifs ci-dessus.

· VOTE, à l’unanimité

12 - Objet : Centre Montagnard de Collet d’Allevard - année 2010. Organisation des classes de neige - Tarifs
Monsieur le Maire rappelle qu’il a émis un avis favorable à l’organisation des classes de neige au centre montagnard du Collet d’Allevard. Ces classes de neige pourraient fonctionner du 04 au 15 janvier 2010.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur les conditions d’hébergement et la participation à prendre en charge par la ville et les familles.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

- Décide que le prix journalier demandé aux familles sera calculé en fonction d’un quotient défini suivant :


● Le revenu fiscal de référence 2008/12 + toutes les prestations familiales (sauf l’APL)

                                          Nombre de parts fiscales

La famille se verra appliquer le tarif défini ci-après en fonction du calcul du quotient :



	Quotient Familial
	Part famille
	Part ville

	
	
	

	Moins de 218,75
	6,42 €
	55,96 €

	De 218,76 à 306,25
	7,67 €
	54,71 €

	De 306,26 à 381,25
	9,25 €
	53,13 €

	De 381,26 à 468,75
	13,31 €
	49,07 €

	De 468,76 à 556,25
	15,98 €
	46,40 €

	De 556,26 à 643,75
	19,18 €
	43,20 €

	De 643,76 à 818,75
	23,03 €
	39,35 €

	De 818,76 à 906,25
	27,60 €
	34,78 €

	Plus de 906,25 et extérieurs
	33,13 €
	29,25 €


- Décide que les enfants des communes limitrophes se verront appliquer le tarif maximum.

De plus, pour permettre aux familles d’assumer plus facilement le coût du séjour, il sera permis d’effectuer le paiement en 8 mensualités selon l’échéancier suivant :

1er versement : le 21 janvier 2010

2ème versement : le 25 février 2010

3ème versement : le 25 mars 2010

4ème versement : le  22 avril 2010

5ème versement : le  20 mai 2010

6ème versement : le 24 juin 2010

7ème versement : le 8 juillet 2010

8ème versement : le 26 août 2010

- Dit que chaque instituteur d’une classe percevra une indemnité forfaitaire de 277 euros pour la durée du séjour.
· VOTE, à l’unanimité

13 - Objet : Versement de subvention exceptionnelle de la ville à l’association Cœur du Commerce
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu de se prononcer sur le versement à Cœur du commerce d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 600 €.
 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

- Décide le versement à Coeur du Commerce d’une subvention exceptionnelle d’une subvention d’un montant de 600 € 
· VOTE, à l’unanimité

14 - Objet : Signature d’une convention avec Rhônalpénergie-Environnement
Monsieur le Maire rappelle le projet d’agenda 21 présenté lors du conseil municipal du 8 septembre 2009 et la nécessité de s’adjoindre les services d’un assistant compétent pour mener à bien cette démarche.

Le choix de Rhônalpénergie-Environnement a été fait sur l’expérience de cet organisme spécialisé dans les missions relatives aux politiques de développement durable des collectivités locales.

Il convient de signer une convention précisant le contenu de la mission de Rhônalpénergie-Environnement.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré,

· Approuve la convention avec Rhônalpénergie-Environnement concernant la mission d’assistance à l’établissement d’un agenda21.

· Habilite Monsieur le Maire à signer cette convention.

· VOTE, à l’unanimité

15 - Objet : Motion pour le maintien du défenseur des enfants, autorité indépendante
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu de se prononcer pour une motion pour le maintien du défenseur des enfants en tant qu’autorité indépendante.
La loi du 6 mars 2000 institue un Défenseur des enfants, Autorité indépendante.

La loi confie au Défenseur des enfants la mission de défendre et de promouvoir tous les droits fondamentaux des enfants consacrés par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé, et notamment la Convention internationale des droits de l'enfant. Le Défenseur des enfants reçoit les réclamations individuelles d’enfants mineurs ou de leurs représentants légaux qui estiment qu’une personne publique ou privée n’a pas respecté les droits de l’enfant.
Depuis sa création l'Institution :

· a traité des réclamations concernant près de 20.000 enfants.

· a proposé des réformes législatives sur des questions de société reprises par le Gouvernement (le statut des tiers beaux parents, la situation des enfants dans les séparations parentales conflictuelles,...),

· a proposé des améliorations de politiques publiques (le rapport sur les Adolescents en souffrance mis en application par la ministre de la Santé a entraîné la multiplication des Maisons des adolescents et des équipes mobiles de pédopsychiatrie)

· a fait des recommandations relatives aux mineurs étrangers isolés, aux tests ADN, et à la justice des mineurs.

· a informé 50 000 enfants sur leurs droits en 3 ans, aidée de 32 jeunes ambassadeurs, le défenseur des enfants est représentée par 60 correspondants territoriaux dans tout le pays pour assurer des missions de promotion des droits de l'enfant, de médiations interinstitutionnelles de premier niveau, de liens avec les différentes autorités publiques, d’enquêtes de terrain sur la mise en œuvre des droits de l'enfant, et de tutorat des jeunes ambassadeurs.

L'Institution du Défenseur des enfants contribue donc à porter la parole des enfants au plus haut niveau de l'Etat. Pourtant le 9 septembre 2009, le conseil des ministres a étudié 2 projets de loi qui suppriment l'Institution du Défenseur des enfants créée par la loi du 6 mars 2000 en tant qu'Autorité indépendante chargée de défendre et de promouvoir les droits des enfants et diluent ses missions au sein d'un nouveau Défenseur des droits.

Saint Marcellin, reconnue « ville amie des enfants » par l’UNICEF, est fortement engagée dans la défense et la promotion des droits de l’enfant. Il est proposé au Conseil municipal de demander donc au gouvernement, au moment où l’on va célébrer les 20 ans de la Convention Internationale des droits de l’Enfant, de maintenir l’Autorité indépendante en charge de la défense et de la promotion des droits de l'enfant dont le travail est reconnu unanimement en France et à l'étranger.

· VOTE, 

· POUR : 
22

· ABSTENTIONS : 
06

16 – Objet : Motion relative aux entreprises locales de distribution d’énergie et aux services publics locaux de fourniture d’électricité et de gaz aux tarifs réglementés
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu de se prononcer pour une motion relative aux entreprises locales de distribution d’énergie et aux services publics locaux de fourniture d’électricité et de gaz aux tarifs réglementés.

Considérant,

· La nécessité d’assurer un niveau très élevé de protection des consommateurs dans le contexte du renforcement de l’ouverture à la concurrence des systèmes électrique et gazier

· Le fait que le service public de fourniture d’électricité et de gaz au tarif réglementé de vente concourt directement à cette protection en garantissant l’application d’un cahier des charges ou d’un règlement de service respectueux de principes d’égalité et de qualité, ainsi que le contrôle par les autorités organisatrices de la bonne application de ces principes

· La nécessité de préserver l’équilibre économique et financier des entreprises publiques locales d’énergie qui assurent ce service public sur leur territoire

· Que cette préservation passe notamment par le respect d’une égalité de traitement avec les opérateurs privés du marché

Le Conseil Municipal demande,

· Que le service public local de fourniture au tarif réglementé de vente soit préservé et renforcé

· Que les entreprises publiques locales d’énergie continuent à bénéficier de tarifs de cession tenant compte de leurs missions de service public

· Que la fourniture des consommateurs particuliers aux tarifs réglementés de vente s’inscrive exclusivement dans le cadre des délégations ou des régies de service public de fourniture.
·  VOTE, à l’unanimité

17 - Objet : Désignation d’un représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration et aux Assemblées Générales de l’Office du Tourisme

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les statuts de l’office du tourisme prévoient que le Conseil Municipal soit représenté par le Maire ou son représentant et quatre délégués.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération N°2008.128 en date du 03 juillet 2008 désignant :

· Madame Ghislaine SECOND-GUILLERMET en tant que représentant du Maire 


29 voix, élue

· Madame Magali DUMAS en tant que délégué
29 voix, élue

· Madame Jacqueline FERRIER en tant que délégué
29 voix, élue

· Madame Marie-Claire PRINCIC en tant que délégué
29 voix, élue

· Monsieur Raphaël SYLVESTRE tant que délégué
29 voix, élu

Il est décidé un amendement par rapport au projet de délibération, le Conseil Municipal décide de procéder au remplacement de Magali DUMAS au sein du Conseil d’Administration et des Assemblées Générales de l’Office du Tourisme.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder au vote à main levée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Décide de désigner Madame Elisabeth POUECH KRAIF au Conseil d’Administration et aux Assemblées Générales de l’Office du Tourisme en tant que délégué.

·  VOTE, à l’unanimité

18 - Objet : Désignation des prix Rosière 2009 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n°2009.070 en date du 8 juin 2009 approuvant les modalités d’attribution du prix Rosière, dans le cadre de la manifestation « Sept’en fête ».

Monsieur le Maire fait connaître à l’Assemblée les candidats inscrits pour le prix Rosière :

- Groupe du CLV Rhône-Alpes,

- Mahilé Bard –Association La Gueusaille

- Guillaume LAMBERT 

Suite à la réunion du Jury constitué des membres suivants : Anne-Marie REY-FOITY, Magalie DUMAS, Elisabeth POUECH, Michel CIPRIANI, Mercy BOURGEOIS, Nelly ROCHAS, 

Richard REIX, les prix Rosière ont été attribués aux candidats suivants :

- Groupe du CLV Rhône-Alpes, pour un montant de 1400,00 euros,

- Mahilé Bard –Association La Gueusaille pour un montant de 400,00 euros,

- Guillaume LAMBERT pour un montant de 200,00 euros.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

 - Approuve les prix Rosière indiqués ci-dessus.

Les ordonnancements respectifs seront faits à leurs noms.

·  VOTE, à l’unanimité

Puis après diverses explications et informations, le débat des questions orales étant clos, la séance est levée à 22 heures 10.  




Saint-Marcellin le 26 octobre 2009.
Le secrétaire de séance,


Le Maire,

Oualid BEN JANNET


Jean-Michel REVOL
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